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Recueil des statistiques et 
des délibérations 

« mandat »

Lancement marché

Communication candidat

Présentation de l’offre

Saisine CST

Recueil des délibérations 
d’adhésion

Début de la convention
01/01/26

A SAVOIR :
Collectivités adhérentes : pas de démarche de résiliation
Collectivités non adhérentes : penser à résilier à minima à titre provisoire pour pouvoir adhérer 
au dernier trimestre si vous le souhaitez
Les agents en contrat individuel qui souhaitent adhérer au contrat groupe devront résilier leur 
contrat actuel

Tous les documents utiles sont disponibles sur le site internet 
et seront mis à jour au fur et à mesure des étapes

Mi-avril à fin mai
Pour les collectivité de – 50 : Avis      
favorable du CST le 04/03/25

Pour les collectivités de + 50 : saisir le 
CST avant de délibérer

Mi-juin à mi-septembre
Le CDG 34 réalise la procédure de 
marché

Dernière semaine de septembre
Communication de l’offre aux 
collectivités ayant donné mandat 

Fin septembre/début octobre
Le CDG 34 et le prestataire retenu 
présenteront l’offre et ses 
avantages aux collectivité ayant 
donnée mandat 

Les collectivités souhaitant adhérer à 
l’offre devront  saisir leur CST avant 
de délibérer
Séance CST du CDG34 :  24/11/25 

Pensez à le prévoir à l’ordre du jour de 
vos conseils

Les collectivités adhérentes 
devront transmettre leur 
délibération d’adhésion et tous les 
documents nécessaires au contrat 
avant le 31/12/25


Si pas de délibération possible 
avant fin mai : adresser les 
données sociales, le RSU et la 
lettre d’intention avant le 31 mai . 


